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Plan de situation  

Zonage et prescriptions
Limite zone du PLU

# Bâtiment pouvant faire l'objet d'un changement de destination et d'une extension

G Petit patrimoine à préserver au titre du L123-1-5-7

Cours d'eau

" " " " Haies à préserver au titre du L123-1-5-7

Projet de contournement RD
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Emplacements réservés
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Elements du paysage à préserver au titre du L123-1-5-7


 Espaces boisés classés

Parcelles en cours d'urbanisation

N° Destination Bénéficiaire Emprise
1 cheminement doux Commune 3008m²
10 espace de loisirs et de protection Commune 4303 m²
11 espace récréatif Commune 5055 m²
12 parking public Commune 1831 m²
13 espace public récréatif  et tamponnage EP Commune 25954 m²
14 saulaie (station) + protection ZH + espace public Commune 69961 m²
15 aire de départ de randonnée Commune 3831 m²
16 cheminement doux Commune 459 m²
17 voie mixte de desserte (voitures / cycles / piétons) Commune 2670 m²
18 cheminement doux Commune 684 m²
19 cheminement doux Commune 363 m²
2 cheminement doux Commune 2880 m²
20 cheminement doux Commune 618 m²
21 espace de nature récréatif  et d'équipements Commune 21414 m²
22 création de stationnements Vannes agglo 4004 m²
3 aménagement de voirie Commune 72 m²
4 voie de maillage inter-quartiers Commune 805 m²
5 cheminement doux Commune 6964 m²
6 cheminement doux Commune 5867 m²
7 cheminement doux Commune 1976 m²
8 cheminement doux Commune 18718 m²
9 cheminement doux Commune 606 m²

Tableau des emplacements réservés

urba1
Texte tapé à la machine

urba1
Texte tapé à la machine
12 novembre 2013

urba1
Texte tapé à la machine

urba1
Texte tapé à la machine

urba1
Texte tapé à la machine

urba1
Texte tapé à la machine

urba1
Texte tapé à la machine
Modifié le 9 février 2016 (modification simplifiée)
Modifié le 28 juin 2016




